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Ce guide, intégralement fi nancé par la publicité et imprimé sur papier 
100 % recyclé, est disponible à l’Hôtel de Ville de Versailles et dans les 
différents points d’accueil municipaux.

Permanences inscriptions�:
le mardi de 8 h 30 à 12 h,
le mercredi de 8 h 30 à 17 h,
le jeudi de 8 h 30 à 12 h.

des factures�:
le lundi de 14 h à 17 h,
le vendredi de 9 h à 12 h.

Direction de la Petite Enfance et de la Famille

Renseignements téléphoniques�: 01 30 97 83 77 ou 01 30 97 83 42 ou
 01 30 97 83 70 ou 01 30 97 84 98, tous les jours de 8 h 30 à 17 h.

SERVICES
MUNICIPAUX
mairie de versailles
4, avenue de Paris • RP 1144 • 78011 Versailles Cedex
01 30 97 80 00 • Fax : 01 30 97 80 01
www.versailles.fr

La Ville de Versailles propose un nouveau rendez-vous annuel, le 
«  Forum des tout-petits  », une journée d’information et d’écoute 
au cours de laquelle les parents et les enfants viennent à la rencontre 
des professionnels de la petite enfance sur un thème précis. 
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ÉDITO
Afi n d’aider les familles à concilier leur vie professionnelle, fami-
liale et sociale, la Ville de Versailles propose des modes de garde 
nombreux et variés mais il n’est pas toujours facile de s’y retrouver. 
Quel type d’accueil choisir ? Quelles sont les démarches à effectuer ? 
Quand et où déposer son dossier d’inscription ? À quelles allocations 
a-t-on droit ? Autant de questions auxquelles ce guide apporte une 
réponse. Le guide de la Petite Enfance a été conçu pour vous aider dans 
vos démarches administratives tout en vous présentant les services 
aux parents et les différentes activités proposées aux tout-petits. Nous 
souhaitons que ce guide vous délivre des informations concrètes et 
précises pour vous aider à bien vivre à Versailles avec vos enfants.

 François de Mazières  Claire Chagnaud-Forain
 maire de versailles adjoint au maire 
  déléguée à la famille
  et à la petite enfance



Pour vos publicités dans les supports édités par la mairie 
de Versailles (Magazine Versailles, guides�: 

Guide pratique, Guide des Seniors, 
Guide de la petite enfance , Guide de l’enfance, 
Guide des curiosités et Guide des associations), 

contactez Sylvie Cior au 01 30 21 18 20.

12, rue Montbauron - 78000 VERSAILLES
Tél : 01.39.50.75.75 - 

www.lescopainsdemerlin.com

Vêtements de 0 à 10 ans, vêtements de grossesse,
Jouets, matériel de puériculture…

Demandez votre carte de fidélité
www.till.fr

51, rue de la Paroisse - 78000 Versailles - Tel. : 01.30.21.96.36
Le mardi de 10h à 13h et de 14h à 19h - Du mercredi au samedi de 10h à 19h
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Versailles, est une ville où le taux de natalité est supérieur à la moyenne 
nationale de près de 2  % et où le taux d’activité des femmes est 
identique à la moyenne nationale.
C’est pour répondre à une demande d’accueil importante (environ 
1 200 dossiers annuels) que la Ville s’est dotée de 17 établissements 
dédiés à l’accueil des enfants âgés de 10 semaines à 6 ans et qu’elle 
soutient l’action des 4 crèches associatives.
L’accueil des 1 655 enfants se répartit en eff et sur la ville de la façon 
suivante :
•  572 berceaux dans les équipements municipaux : crèches collec-

tives, crèche familiale et multi-accueils.
•  139 enfants sont accueillis dans les crèches collectives associatives
•  45 à la crèche du département
•  899 chez les assistantes maternelles indépendantes

LES MISSIONS 
DE LA DIRECTION DE 
LA PETITE ENFANCE 
ET DE LA FAMILLE
La Direction de la Petite Enfance et de la Famille assure la gestion de ces 
services. Elle regroupe 275 agents répartis dans les équipements et un 
service central chargé de la coordination fi nancière, administrative et 
pédagogique.

CETTE DIRECTION
A POUR RÔLE
De développer et de mainte-
nir une qualité d’accueil au 
sein des établissements muni-
cipaux de la petite enfance.
De veiller à la santé, la 
sécurité et le bien être des 
enfants confi és.
D’adapter au mieux l’offre 
d’accueil aux demandes des 
familles.
De soutenir les crèches associa-
tives, partenaires de la Ville.
D’être l’interlocuteur pri-
v i l é g i é  d e s  s e r v i c e s  d u 
Département et de  la Caisse 
d’Allocations Familiales.



Les établissements d’accueil des enfants de moins de 6 ans, qu’ils 
soient municipaux, associatifs ou bien privés assurent des missions 
précises et réglementées.
• Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants confi és, ainsi 

qu’à leur développement,
• Apporter leur aide aux parents afi n qu’ils puissent concilier leurs vies 

professionnelle et familiale,
•  Concourir à l’intégration sociale des enfants ayant un handicap ou 

atteints d’une maladie chronique.

Ces missions sont assurées par une équipe éducative pluridisciplinaire.

Toutes les compétences sont mobilisées pour le bien-être et la sécurité 
de l’enfant :
•  la directrice d’établissement (médecin, puéricultrice, éducateur/trice 

de jeunes enfants),
•  la directrice adjointe (infi rmière ou éducateur/trice de jeunes enfants),
•  les professionnelles de la petite enfance : éducateurs/trices de jeunes 

enfants, auxiliaires de puériculture, agents sociaux,
•  le personnel technique : entretien, cuisine, lingerie,
•  le médecin, le psychologue et la psychomotricienne qui assurent leur 

concours auprès des équipes et peuvent rencontrer les parents.

De plus, afi n de faciliter l’intégration des enfants porteurs de handi-
caps, la Ville a engagé une équipe de professionnels regroupés au sein 
d’un pôle handicap.

LES MISSIONS 
DES ÉTABLISSEMENTS 
D’ACCUEIL
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À CHAQUE SITUATION 
UN MODE DE GARDE ADAPTÉ
L’ACCUEIL RÉGULIER
Il s’agit d’un accueil « type crèche » qui nécessite l’établissement d’un 
contrat, à partir d’une journée par semaine, pour une année scolaire.
La durée hebdomadaire d’accueil est comprise entre 6 et 60 heures.

VOUS AVEZ BESOIN
DE CONFIER VOTRE ENFANT QUELQUES HEURES :
L’ACCUEIL PONCTUEL
Il s’agit d’un accueil occasionnel et soumis aux disponibilités de places, 
organisé dans les équipements Multi Accueil.
Cet accueil peut être hebdomadaire ou non, sur un temps variable par 
séquences minimum de 2 heures consécutives jusqu’à 20 heures maximum.

L’ACCUEIL D’URGENCE
C’est un accueil exceptionnel, pour un temps limité et non reconduit.
Ces places sont gérées en étroite collaboration avec les divers partenaires 
sociaux de la mairie (PMI, DDASS, dans les urgences graves).
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LES DIFFÉRENTS 
TYPES D’ÉTABLISSEMENTS
LES CRÈCHES COLLECTIVES
Les crèches collectives assurent 
un accueil régulier à la journée, 
d’enfants âgés de 10 semaines à 
trois ans, dont les parents sont 
domiciliés à Versailles.
Les enfants dont les deux parents 
exercent une activité profession-
nelle ou suivent une formation 
sont accueillis prioritairement 
dans ces établissements.
Les crèches sont ouvertes de 7 h 
à 19 h, du lundi au vendredi et fermées 4 semaines durant la période esti-
vale et une semaine à l’occasion des fêtes de fi n d’année et certains ponts.
Certaines crèches collectives disposent d’un quota de places à temps partiel.
La crèche est un lieu de vie, d’éveil et de socialisation où l’enfant trouve 
les moyens d’explorer, d’expérimenter, de créer et de s’exprimer pour 
parvenir à l’autonomie. Le moyen privilégié est le jeu qu’il soit libre ou 
dirigé, toujours dans un contexte de plaisir.
L’accompagnement des plus jeunes est davantage individualisé (repas, 
sommeil…) puis peu à peu un rythme de vie plus homogène s’installe.
Les professionnelles situent leurs actions en collaboration avec les 
parents dans le respect de chacun. De même le projet éducatif des 
parents est respecté dans les limites de la collectivité.

Les adresses :
Marie-Anne Boivin 01  2, rue Antoine Richard • 01 39 50 57 97 • 60 places
Jacques Veslot 02  84 bis, rue Yves le Coz • 01 39 02 12 40 • 62 places
Saint-Nicolas 03  9, rue Saint Nicolas • 01 39 51 06 20 • 64 places
Chat Botté 04 99, boulevard de la Reine • 01 30 83 19 05 • 60 places
Mini-crèche du CCAS 05  6, impasse des Gendarmes • 01 30 97 83 41 • 26 places
Jeu de l’Oie 06  21-23, rue Jean Mermoz • 01 30 83 19 60 • 80 places

LA CRÈCHE FAMILIALE
La crèche familiale assure, au domicile d’une assistante maternelle employée 
par la Ville, l’accueil régulier à la journée d’un à 3 enfants agés de 10 semaines à 
3 ans, dont les parents habitent Versailles. 
Les assistantes maternelles doivent, obligatoirement, avant leur agrément 
suivre une formation de 60 heures, puis dans les deux ans qui suivent sa déli-
vrance un second cycle de formation de 60 heures. Ces formations sont organi-
sées par le Conseil Général.

Les horaires d’accueil sont déterminés au moment du placement, avec la
directrice de la crèche familiale, en fonction des besoins des parents, mais sont 
compris entre 7 h et 19 h, avec une amplitude horaire de 10 heures au maximum.
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Ces assistantes, agents de la Ville, sont accompagnées dans leur mission 
éducative par une équipe composée d’une puéricultrice, d’une infi rmière, 
d’une éducatrice de jeunes enfants, d’un médecin et d’une psychologue.

Elles fréquentent aussi un jardin d’éveil qui est organisé par l’éducatrice de 
jeunes enfants une  fois par semaine et s’adresse à l’ensemble des enfants 
inscrits, sans  restriction d’âge, en présence de leur assistante maternelle. 
L’objectif est de contribuer à la socialisation de l’enfant et également de 
favoriser la progression professionnelle des assistantes maternelles.
Crèche Familiale 3, rue Richaud • 01 30 83 00 73 • 100 places.

LES MULTI-ACCUEILS
Les établissements multi-accueil associent un accueil régulier à la jour-
née pour des enfants âgés de 10 semaines à 3 ans ; et un accueil ponctuel 
à l’heure pour des enfants âgés de 3 mois à 6 ans, sur des plages horaires  
variables de 8 h à 18 h 30 selon les établissements.

Chaque structure a une identité propre et un projet éducatif singulier.
Le multi-accueil offre une souplesse de formule. Il met à disposition, 
quelques places de crèche à temps plein, des places de crèche à temps 
partiel, et des places occasionnelles par tranche de 2 heures consécutives 
pour un maximum de 20 heureshebdomadaires.
Multi Accueil des Chantiers 53, rue des Chantiers • 01 39 53 63 76 • 55 places
Multi Accueil Borgnis-Desbordes 1 bis, rue Borgnis-Desbordes • 01 39 49 04 58  
           • 24 places
Multi Accueil Clagny  14, rue du parc de Clagny • 01 39 53 96 16 • 20 places
Multi Accueil Notre Dame 7, rue Sainte-Sophie • 01 39 53 94 66 • 20 places
Multi Accueil des Petits Bois 6, rue Bernard de Jussieu • 01 39 51 11 37 • 20 places
Multi Accueil Saint-Louis 50, rue Royale • 01 39 49 43 05 • 16 places
Multi Accueil Vauban  76, rue Champ-Lagarde • 01 39 49 43 36 • 16 places
Multi Accueil Goutte de Lait  3, rue Richaud • 01 30 83 00 75 • 20 places
Multi Accueil Porchefontaine  86, rue Yves Le Coz • 01 39 49 42 95 • 20 places
Multi Accueil Prés-aux-Bois 29, rue de l’Ecole des Postes • 01 39 53 60 07 • 20 places

12
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Établissements Jours
d’ouverture Horaires Périodes 

de fermetures
Type 

d’accueil 
proposé

Tranches 
d’âge des 

enfants 
recueillis

Crèches 
collectives

Marie-Anne Boivin 
 Saint-Nicolas 

 Jacques Veslot 

 Chat Botté 

Mini-crèche CCAS 

Jeu de l’Oie

Du lundi 

au vendredi

De 7 h 

à 19 h

4 semaines 

durant l’été 

et une semaine 

pendant la 

période de Noël 

et Jour de l’An

Régulier

De 

10 semaines 

à 3 ans

Crèche Familiale
Du lundi 

au vendredi

De 7 h 

à 19 h

La 1re quinzaine 

d’août et une 

semaine pendant 

la période de Noël 

et Jour de l’An

Régulier

De 

10 semaines 

à 3 ans

Multi-Accueil
Chantiers 

Du lundi 

au vendredi

De 8 h 

à 18 h 30

Le mois d’août et 

une semaine 

pendant la 

période de Noël 

et Jour de l’An

Régulier

et 

ponctuel

De 

10 semaines 

à 6 ans

Multi-Accueil
Goutte de Lait 

Prés-aux-Bois 

Porchefontaine 

Lundi, 

mardi, 

jeudi,

vendredi

De 8 h 

à 18 h 30

4 semaines 

durant l’été  

et une semaine 

pendant la 

période de Noël 

et Jour de l’An

Régulier

et 

ponctuel

De 

10 semaines 

à 6 ans

Multi-Accueil
Clagny 

Notre-Dame 

Petits-Bois 

Saint-Louis 

Du lundi 

au vendredi

De 8 h 30 

à 17 h

4 semaines 

durant l’été 

et une partie 

des vacances 

scolaires

Régulier

et 

ponctuel

De 

10 semaines 

à 6 ans

Multi-Accueil
Borgnis 

Desbordes 

Vauban

Lundi, 

mardi, 

jeudi,

vendredi

De 8 h 

à 17 h

Toutes 

les vacances 

scolaires

Régulier

et 

ponctuel

De 

2 ans 

à 6 ans

02

03

05

04

01

06

21

50

51

12

14

53

18

48

56

LES DIFFÉRENTS 
POINTS D’ACCUEIL



LES CRÈCHES ASSOCIATIVES
La ville de Versailles soutient techniquement et fi nancièrement 3 asso-
ciations qui gèrent 4 crèches.
Souvent créées à l’initiative de parents, elles respectent les mêmes règles 
en matière de sécurité, de qualifi cation du personnel et d’encadrement 
que les crèches municipales et sont régies par la même règlementation.
De même pour bénéfi cier des aides fi nancières de la CAFY (Caisse 
d’Allocations Familiales des Yvelines) et de la Ville, elles respectent le 
barème de participation mis en place par la CNAF (Caisse d’Allocations 
Nationale Familiales), au même titre que la Ville.

Association la Maison des Enfants        : 01 39 54 27 86
• La Flûte Enchantée : 28 places
89, avenue Foucault de Pavan

Ouverture de 8 h à 18�h�30
• Saint-Benoît : 30 places
2, avenue de Vaucresson • Le Chesnay

Ouverture de 8 h à 18�h�30

Association la Clé des Chants        : 01 39 02 15 14
• Crèche Sainte-Claire : 21 places
32, boulevard du Roi

Ouverture de 8 h à 18�h�30

Association le Petit Navire        : 01 39 53 78 15
• Crèche de 60 places
151, boulevard de la Reine

Ouverture de 8 h 30 à 18 h 30

LES ASSISTANTES MATERNELLES INDÉPENDANTES

Ces professionnelles prennent en charge à leur domicile les enfants qui 
leur sont confi és. Elles établissent un contrat de travail avec la famille 
de l’enfant dont elles ont la garde. Elles sont agréées par le Conseil 
Général et sont placées sous sa responsabilité.

Leurs coordonnées sont transmises :
•  Par les puéricultrices de PMI, dont vous pouvez connaître les lieux, 

dates et horaires de permanence, en contactant les services de la direc-
tion de l’action départementale des Yvelines.

Centre Versailles 1 : 
Quartiers de Jussieu, Chantiers, Porchefontaine, Vauban Montreuil, 
Moser Prés-aux-Bois 
46 – 50, rue Rémilly

01 30 83 14 00
Secrétariat des puéricultrices :
Madame Kettenring 01 30 83 02 67
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Centre Versailles 2 : 
Quartiers de Satory, Saint-Louis, Notre-Dame 
46 – 50, rue Rémilly

01 30 83 14 00
Secrétariat des puéricultrices :
Madame Mathieu : 01 30 83 14 06

• Par l’équipe du Relais Parents - Assistantes Maternelles
La Goutte de Lait 
3, rue Richaud

01 30 83 00 71

LES AUXILIAIRES PARENTALES
Il s’agit de personnes qui prennent en charge les enfants au domicile des 
parents. Elles peuvent également travailler pour une autre famille en 
garde dite « partagée » et garder alternativement les enfants au domicile 
de l’une ou l’autre des familles.

Vous pouvez vous adresser aux associations qui proposent des emplois 
familiaux ou vous rapprocher de l’ANPE.

Des procédures simplifi ées de télé-déclaration ont été mises en place 
sur deux sites : URSSAF et CAF afi n de permettre aux familles de disposer 
de toutes les informations pratiques nécessaires.
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DÉMARCHES
LES
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Pour vous aider à déterminer le mode d’accueil qui conviendra le mieux 
à vos besoins.

>les agents d’accueil de la DPEF sont à votre disposition, lors des 
permanences ou par téléphone :

À l’hôtel de ville
les mardis et jeudis matin de 8�h�30 à 12 h
le mercredi de 8�h�30 à 17 h
ou par téléphone aux numéros suivants :
01 30 97 83 77 • 01 30 97 83 42 • 01 30 97 83 70 • 01 30 97 84 98

À la Goutte de Lait (3, rue Richaud)
les mardis et jeudis de 14 h à 17 h
01 30 83 00 71

>le Relais Parents Assistantes Maternelles vous informe également sur 
l’ensemble des modes d’accueil à Versailles (publics et privés) et leurs 
spécifi cités par des entretiens individuels ou des réunions collectives 
mensuelles (sur inscription préalable) : 
ram@versailles.fr • 01 30 83 00 71

LE RÔLE DU RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES
La Goutte de Lait
3, rue Richaud • 01 30 83 00 70
Ouverture au public du lundi au vendredi de 9 h à 17 h et sur rendez-
vous.

Ce service est assuré par 2 éducatrices de jeunes enfants assistées 
d’une secrétaire. Ces agents répondent à 4 missions :
•  informer les parents sur les modes de garde à Versailles, en entretiens 

individuels ou réunions d’information mensuelles (se renseigner 
auprès du RAM),

•  informer les assistantes maternelles et les auxiliaires parentales 
(garde d’enfant au domicile des familles) sur leurs droits et obligations,

•  organiser des activités d’éveil destinées aux enfants accompagnés 
de leur assistante maternelle indépendante,

•  renseigner les parents sur les modalités de recrutement d’une assis-
tante maternelle ou d’une auxiliaire parentale (contrat, salaire, aide 
fi nancière à l’emploi).

DEMANDEZ-NOUS
CONSEIL�!
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Vous souhaitez vous inscrire dans un établissement collectif de la 
Ville ou en crèche familiale ?

Quel que soit le type d’accueil demandé (régulier ou ponctuel) et 
sa durée, l’inscription s’effectue en premier lieu à la Direction Petite 
Enfance et Famille.

À NE PAS OUBLIER !
Pour un accueil régulier supérieur à 2 jours, l’inscription s’effectue 
à partir du 4e mois de grossesse et doit être confi rmée, par courrier, 
tous les trois mois et à la naissance de l’enfant.

Pour un accueil régulier inférieur ou égal à 2 jours et un accueil ponctuel, 
l’inscription s’effectue après la naissance de l’enfant.

Dans tous les cas, il est nécessaire de constituer un dossier d’inscription 
par enfant.

Les dossiers d’information et d’inscription peuvent être retirés :
lors des permanences d’accueil en Mairie : 
mardi et jeudi de 8�h�30 à 12 h, le mercredi de 8�h�30 à 17 h
lors des permanences d’accueil à la Goutte de Lait, 3, rue Richaud : 
mardi et jeudi de 14 h à 17 h
par courrier : 
Direction Petite Enfance et Famille • RP1144 • 78011 Versailles Cedex
par courriel : inscription.dpef@versailles.fr
par téléphone : 
01 30 97 83 77 • 01 30 97 83 42 • 01 30 97 83 70 • 01 30 97 84 98

Pour les inscriptions en crèches associatives, contacter directement 
les établissements dont vous trouverez la liste page 14 de ce guide.

COMMENT S’INSCRIRE 
EN CRÈCHE�?



Pour l’accueil régulier supérieur à 2 jours : la décision d’admission est 
prise par le Maire-Adjoint délégué à la famille lors d’une commission 
qui se réunit en avril/mai pour les entrées de septembre et octobre, et 
mensuellement, le reste de l’année en fonction des places qui se libèrent.
La décision de la commission vous est notifi ée par courrier.

Les attributions sont faites en fonction :
•  des disponibilités de places dans la tranche d’âge de l’enfant à accueillir,
•  de l’ancienneté de l’inscription.

La commission a le souci de proposer un accueil au plus près de la 
demande exprimée en termes de choix d’établissements, d’accessibilité 
géographique et d’horaires adaptés, en fonction des possibilités. Elle 
veille de plus à ce que toutes les catégories sociales soient représentées 
au sein de chaque établissement ainsi que tout type de temps de travail 
des parents (de temps partiel à temps complet).

Elle tient compte des critères de priorités suivants :
•  minima sociaux : enfants dont l’un des parents bénéfi cie du RMI, de 

l’API, de l’ASS, de primes forfaitaires de retour à l’emploi (obligation 
légale : décret N°2006-1753 du 23 décembre 2006),

•  présence d’un enfant aîné dans l’établissement,
•  jumeaux,
•  priorités exceptionnelles pour des causes médicales, familiales et 

sociales, généralement signalées par les services hospitaliers, le service 
de Protection Maternelle et Infantile, les services sociaux.

Pour l’accueil régulier inférieur ou égal à 2 jours et pour l’accueil ponc-
tuel : l’admission est décidée après un entretien avec la directrice de 
l’établissement en fonction des disponibilités.
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La participation fi nancière des parents est calculée en référence aux 
délibérations du Conseil Municipal et conformément aux instructions 
de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. En contrepartie, cet 
organisme verse à la Ville une aide permettant de réduire signifi cative-
ment la participation des familles.

La participation varie en fonction des ressources et de la composition de 
la famille. Elle correspond à un taux d’effort modulable selon le nombre 
d’enfants de la famille, dans la limite d’un plancher et d’un plafond.

L’accueil régulier implique que les participations familiales soient 
calculées sur la base des heures réservées déterminées par le contrat 
d’accueil, déduction faite des journées de congés prévues.
L’accueil ponctuel est facturé selon le nombre d’heures de fréquenta-
tion effectives.
Pour les deux types d’accueil, le paiement est mensualisé et se fait à 
terme échu.

TAUX D’EFFORT HORAIRE POUR L’ACCUEIL COLLECTIF RÉGULIER OU 
PONCTUEL EN VIGUEUR AU 1ER JANVIER 2010

 Composition de la famille
 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et +
 Taux d’effort  
 horaire 

0,06 % * 0,05 % * 0,04 % * 0,03 % *

 Tarif plancher  
 (accueil collectif) 

0,35 € 0,29 € 0,22 € 0,17 €

 Tarif plafond  
 (accueil collectif) 

3,48 € 2,90 € 2,32 € 1,74 €

TAUX D’EFFORT HORAIRE POUR L’ACCUEIL EN CRÈCHE FAMILIALE EN 
VIGUEUR AU 1ER JANVIER 2010

 Composition de la famille
 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et +
 Taux d’effort  
 horaire 

0,05 % * 0,04 % * 0,03 % * 0,02 % *

 Tarif plancher  
 (crèche familiale) 

0,29 € 0,23 € 0,17 € 0,12 €

 Tarif plafond  
 (crèche familiale) 

2,90 € 2,32 € 1,74 € 1,16 €

Tarif horaire de l’accueil ponctuel d’urgence en vigueur au 1er janvier 2010 : 
2 € l’heure.

COMBIEN 
ÇA COÛTE�?

 * pourcentage des revenus mensuels avant abattement

 * pourcentage des revenus mensuels avant abattement



UN EXEMPLE DE TARIF
Un couple ayant un revenu mensuel de 3 800 € net se verra appliquer le 
tarif horaire suivant :

En crèche collective et multi-accueil :
Avec un enfant à charge : 0,06 % X 3 800 = 2,28 € de l’heure
Pour deux enfants à charge le taux est de 0,04 %, le tarif horaire : 1,90 €
Pour trois enfants à charge, le taux est de 0,04 %, le tarif horaire de 1,52 €
Pour 4 enfants et plus à charge le taux est de 0,03 %, le tarif horaire 
de 1,14 €

En crèche familiale :
Avec un enfant à charge : 0,05 % X 3 800 = 1,90 € de l’heure
Pour deux enfants à charge le taux est de 0,05 %, le tarif horaire : 1,52 €
Pour trois enfants à charge, le taux est de 0,03 %, le tarif horaire de 1,14 €
Pour 4 enfants et plus à charge le taux est de 0,02 %, le tarif horaire 
de 0,76 €
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Les aides en matière de garde d’enfants versées par la CAFY
La Caisse d’Allocations Familiales offre aux familles plusieurs types 
de prestations afi n de les aider à concilier vie de famille et vie profes-
sionnelle.

•  Le complément de libre choix du mode de garde :
 >  Si vous faites garder votre (ou vos) enfant(s) de moins de 6 ans 

par une assistante maternelle agréée ou par une garde à domicile, 
la CAFY sous certaines conditions de revenus, de temps d’emploi 
peut prendre en charge une partie de la rémunération versée 
au salarié et des charges sociales inhérentes.

 >  Si vous avez recours à une association, à une entreprise habili-
tée, qui emploie une assistante maternelle ou une personne à 
domicile, ou à une micro-crèche vous pourrez aussi bénéfi cier 
de ce complément.

•  Le complément de libre choix d’activité :
Cette aide peut vous être accordée par la CAFY si vous avez cessé 
ou réduit votre activité professionnelle pour élever un enfant (sous 
certaines conditions).

Une permanence de la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines 
est ouverte au CCAS (6, impasse des Gendarmes), les mardis et jeudis de 
9 h à 12 h et de 13�h�30 à 16�h�30.
La conseillère CAFY peut être contactée par courrier au 1, rue La 
Fontaine, 78201 Mantes la Jolie cedex. 0820 25 78 10

QUELLES SONT 
LES AIDES ET 
LES ALLOCATIONS�?
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Lorsque l’admission est confi rmée par écrit, un rendez-vous avec 
l’équipe de direction de la crèche doit être pris rapidement afi n de défi -
nir la date d’entrée de votre enfant.
Une période dite « d’adaptation » sera programmée avec vous. 
Elle a pour but de permettre à votre enfant de bénéfi cier d’une intégration 
progressive.
En effet, les professionnelles qui l’accueillent doivent s’informer de ses 
habitudes.
Le travail des auxiliaires ou de l’assistante maternelle durant cette 
période consiste à observer son comportement en votre présence afi n 
d’individualiser le plus possible la réponse à ses besoins et établir le 
climat de confi ance nécessaire pour qu’il accepte mieux la séparation.
Au cours de cette phase d’adaptation, sa présence dans la crèche ou 
chez l’assistante maternelle augmentera progressivement  pendant que 
la vôtre se réduira, puis peu à peu, il restera seul durant des périodes 
aménagées.

L’ADAPTATION

Chaque groupe d’âge a un rythme de journée qui lui est propre afi n 
de s’ajuster au mieux aux rythmes de chaque enfant : repas, sommeil, 
activités.
Une attention toute particulière est apportée lors des temps d’accueil 
de l’enfant le matin et le soir. Ces moments sont en effet, un temps 
privilégié de relation et d’échange entre l’enfant, sa famille et les 
professionnels.

Ainsi, on s’inscrit dans un rythme individualisé chez les bébés, chez 
les moyens on tend vers une homogénéisation des rythmes qui se fait 
très progressivement, puis on termine par une réelle harmonisation 
qui se poursuit chez les grands en vue de l’entrée à l’école.

La socialisation est au cœur des projets pédagogiques, des temps collec-
tifs dits « en grand groupe » alternent avec des périodes en plus petits 
groupes, plus propices au bon déroulement des activités et des relations 
privilégiées avec l’adulte.

Ces différents moments se mettent en place en fonction des besoins 
observés chez les enfants.

UNE JOURNÉE EN 
CRÈCHE COLLECTIVE
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Les enfants s’inscrivent donc dans deux mouvements : l’un de socia-
lisation l’autre d’expérimentation et de recherche d’autonomie, qui 
impliquent une relation privilégiée avec l’adulte contribuant ainsi 
à la bonne sécurité affective des enfants.
Les activités sont diversifi ées au maximum mobilisant ainsi les capacités 
sensorielles et motrices de chacun, l’objectif étant celui de la découverte 
et du plaisir des interactions afi n que l’enfant puisse découvrir de nou-
velles sensations et prendre confi ance en ses capacités.

L’enfant sera donc amené à investir les espaces aménagés au sein 
des équipements : salle de vie, espace moteur, jardins. D’autres activités 
à l’extérieur sont proposées aux plus grands comme la pataugeoire, 
la découverte d’une ferme pédagogique, la visite à la bibliothèque…

Les professionnels s’efforcent d’expliquer leurs attentes et leurs actions.
Ils sont attentifs à la qualité de leurs gestes, de leurs paroles et de 
leurs regards. La parole de l’enfant est entendue et reçoit une réponse en 
fonction des limites inhérentes à la collectivité.

Les orientations pédagogiques sont réfl échies, discutées en équipe et 
portées par chacun des professionnels.



Depuis le décret d’août 2000, l’accueil des enfants porteurs de handicap 
ou atteints de maladie chronique, est reconnu comme une des missions 
des structures d’accueil Petite Enfance.
Aussi, une équipe de professionnels spécialisés a été constituée par la 
Ville de Versailles, au sein de la DPEF, pour soutenir et accompagner 
les professionnelles Petite Enfance qui organisent ces accueils.

Aide médico psychologique, Psychomotricienne, Psychologue et 
Éducatrice sont des personnes ressources visant à favoriser :
•  un travail de réfl exion et d’élaboration dans la mise en place d’un projet 

d’accueil individualisé, suivi, évalué et réajusté,
•  un travail d’intégration pour l’enfant en diffi culté (handicap, mala-

die chronique, troubles psycho affectifs) et d’accompagnement de 
l’équipe pour adapter au quotidien l’accueil de l’enfant,

•  l’organisation d’ateliers avec une auxiliaire de puériculture,

Ce travail ne peut s’effectuer qu’en coordination avec l’ensemble des 
partenaires : Petite Enfance et Services de soins.

Il s’agit d’offrir un service de proximité, un accueil adapté et de qua-
lité, en soutenant l’idée d’un lieu ouvert à la différence, d’accompagner 
les parents pendant cette période intermédiaire d’observation de l’évo-
lution de l’enfant.
Ce champ de la prévention reste un axe de travail important, soit :
• pour éviter le « sur handicap », c’est-à-dire tout ce qui peut s’ajouter 
aux défi ciences de départ,
• pour s’inscrire dans un travail de dépistage précoce et prévenir l’appa-
rition ou l’aggravation de troubles relationnels ou du développement.
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LE PÔLE RÉFÉRENT 
HANDICAP

Le moment de l’arrivée chez l’assistante maternelle est un temps impor-
tant de la journée, et il est essentiel de savoir le préserver.

Durant la journée, l’assistante maternelle propose aux enfants qui lui sont 
confi és (3 maximum) des activités diversifi ées selon les besoins de chacun.
Ainsi, les jardins d’enfants organisés à la crèche familiale leur permettent 
de bénéfi cier d’activités d’éveil et de socialisation. D’autre part, les pro-
menades et rencontres sont propices aux activités extérieures.

UNE JOURNÉE EN 
CRÈCHE FAMILIALE
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L’ASSISTANTE MATERNELLE
Elle est agréée par le Conseil Général. Elle exerce ses fonctions au sein 
de la crèche familiale de la ville de Versailles ou bien en libéral.
Elle accueille les enfants à son domicile. Elle assure leurs soins quotidiens 
d’hygiène et crée un climat de confi ance et de sécurité autour d’eux.
Elle met en place des activités d’éveil pour favoriser leur développement 
psychomoteur, leur autonomie, leur épanouissement en complémen-
tarité des parents.

L’AGENT
TECHNIQUE : il intervient en cuisine, à l’entretien des locaux et du linge.
SOCIAL AUPRÈS DES ENFANTS : il est au minimum titulaire du CAP 
petite Enfance ou d’un BEP carrières sanitaires sociales.

L’AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE
Elle a suivi une formation de 1 an après le brevet.
Elle assure par une prise en charge globale, les soins quotidiens d’hy giène 
à l’enfant et crée un climat de confi ance et de sécurité autour de lui.
Elle gère un groupe d’enfants et met en place des activités d’éveil pour 
favoriser leur épanouissement.

QUI SE CACHE DER-
RIÈRE CES MÉTIERS�?



L’ÉDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS
Elle a suivi une formation de 3 ans après le baccalauréat, et elle est titu-
laire du diplôme d’état d’éducatrice de jeunes enfants.
L’éducatrice de jeunes enfants accompagne l’enfant dans son déve-
loppement psychomoteur et affectif en créant autour de lui un cadre 
sécurisant et en lui proposant des activités adaptées à son âge et à ses 
besoins. Elle participe à l’accueil des parents en favorisant un climat 
de confi ance et de dialogue. Elle joue auprès de l’équipe un rôle de relais 
et de formation.
Elle participe à la réfl exion et à l’élaboration du projet de la structure.
Elle peut assurer la fonction de directrice d’établissement d’accueil 
d’enfants de 0 à 6 ans.

LE MÉDECIN
Il a un doctorat d’état.
En crèche :
• il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et 
des mesures à prendre en cas de maladies contagieuses ou d’épidémies, ou 
autres situations dangeureuses pour la santé,
• il défi nit les protocoles d’action dans les situations d’urgence et organise 
les conditions de recours aux services d’aide médicale d’urgence,
• il assure les actions d’éducation et de promotion de la santé auprès du 
personnel,
• il s’assure que les conditions d’accueil permettent le bon développement 
et l’adaptation des enfants dans l’établissement,
• il veille à l’intégration des enfants porteurs d’un handicap, d’une affec-
tion chronique ou de tout problème de santé et met en place, si besoin, 
un projet d’accueil individualisé ou y participe,
• il assure la visite d’admission et donne son avis sur l’admission des 
enfants,
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• il examine les enfants lorsqu’il l’estime nécéssaire ou à la demande du 
responsable d’établissement, en accord avec les parents.

L’INFIRMIÈRE
L’accès à cette formation en 3 ans après le baccalauréat est subordonné 
à la réussite du concours d’entrée à un institut de formation des soins 
infermiers. Elle débouche sur un diplôme d’état.
Dans les structures de la Petite Enfance, elle exerce la fonction de 
directrice ou directrice adjointe.
Elle met en oeuvre le projet d’établissement et organise l’accueil des 
enfants et de leur famille en étroite collaboration avec la directrice.
Elle apporte son concours pour la mise en oeuvre des mesures nécés-
saires au bien être et au développement des enfants.

LA PUÉRICULTRICE
Elle dispose d’un diplôme d’infi rmière, puis effectue une année de spé-
cialisation en puériculture.
Elle assure la fonction de directrice de crèche, et est responsable du 
fonctionnement de la structure qui lui est confi ée.
Elle est acteur et partenaire de la politique Petite Enfance de la commune. 
Elle encadre et anime l’équipe autour du projet pédagogique et assure 
la gestion administrative de l’établissement. Elle garantit un accueil 
de qualité, des enfants et de leur famille.

LA PSYCHOLOGUE
Elle est diplômée d’un DESS ou d’un Master en psychologie.
La psychologue en structures Petite Enfance contribue à la mise en 
oeuvre d’une action de prévention précoce dans le développement 
global de l’enfant, accompagne les directrices et leurs équipes dans la 
compréhension des situations, et oriente les parents sur des actions à 
entreprendre pour améliorer le bien être de l’enfant.

LA PSYCHOMOTRICIENNE
Elle a suivi une formation de 3 ans 
après le baccalauréat pour obtenir 
un diplôme d’état de psychomotri-
cienne. Elle accompagne l’enfant 
dans la découverte et la maîtrise de 
son corps et dans l’évolution de son 
développement psychomoteur. Elle 
a un rôle de prévention et de dépis-
tage de troubles éventuels.
Elle travaille en collaboration avec 
l’équipe et assure la transmission de 
ses « savoirs » en psychomotricité.
Elle partage ses observations de 
l’enfant avec les familles et passe le 
relais en cas de problème remarqué.







CCAS 
3 bis, impasse des Gendarmes

01 39 50 30 49

Consultation pédiatrique 
sur rendez-vous :
•  le mardi de 9 h à 12 h,
•  Le jeudi de 14 h à 18 h,
•  le vendredi de 9 h à 12 h.

Permanence de puéricultrice 
sans rendez-vous :
•  les mardis et vendredis 

de 13�h�30 à 16 h.

Consultation pour les femmes 
enceintes sur rendez-vous :
•  le mercredi de 9 h à 13 h.

Consultation de planifi cation 
sur rendez-vous :
•  le lundi de 12 h à 17 h,
•  le jeudi de 9 h à 12 h.

MAISON DE QUARTIER
SAINT-LOUIS 
50, rue Royale

01 39 49 00 12

Consultations pédiatriques 
pour les enfants de 0 à 6 ans 
sur rendez-vous :
•  le lundi de 14 h à 17�h�30,
•  le jeudi de 9 h à 12 h.

Permanence puériculture 
sans rendez-vous :
•  le mercredi de 9 h à 12�h�30,
•  le vendredi de 10 h à 12�h�30.

CENTRE MATERNEL

DÉPARTEMENTAL
46, rue Lamartine

01 39 24 24 11

Consultation pour les enfants 
de 0 à 6 ans :
•  le lundi de 8�h�40 à 11�h�30.

MAISON DE QUARTIER VAUBAN 
76, rue Champ-Lagarde

01 39 02 31 02

Consultation pour les enfants 
de 0 à 6 ans :
•  le lundi de 13�h�40 à 17 h,
•  le mercredi de 13�h�40 à 17 h.

Permanence Puériculture :
•  le mardi de 9 h à 12 h.

MAISON DE QUARTIER JUSSIEU
6, rue Bernard de Jussieu

01 39 25 03 70

Consultation pour les enfants 
de 0 à 6 ans :
•  les mardis et les mercredis de 

8�h�45 à 12 h.

Permanence Puériculture :
•  le lundi de 9 h à 12 h.
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Des permanences de Protection Maternelles et Infantiles sont assurées 
par des puéricultrices du Conseil Général, elles sont destinées à vous 
conseiller sur l’état de santé de votre enfant.

On les trouve aux adresses suivantes : 

LES PMI

13



LE PETIT SQUARE 
7, rue Sainte-Sophie

01 39 02 72 16
Ouverture les mardis et vendredis 
de 9 h à 11�h�30 et de 15 h à
17�h�30 sous réserve des places 
disponibles (fermeture toutes les 
vacances scolaires)

Le Petit Square fonctionne selon 
les principes de la « Maison verte » 
de Françoise Dolto. C’est un lieu 
neutre d’accueil de rencontre et de 
jeux, anonyme et gratuit, pour les 
enfants de 0 à 4 ans accompagnés 
d’un parent, d’un grand-parent, 
d’une assistante maternelle qui 
s’inscrit dans une volonté de sou-
tien à la fonction parentale. Il 
a pour vocation de prévenir les 
diffi cultés relationnelles et par-
ticipe à sortir certains parents de 
leur isolement. C’est également 
un bon moyen d’accompagner la 
socialisation des enfants, de favo-
riser les contacts et les échanges 

entre adultes et professionnels 
qui disposent d’une qualifi cation 
dans le secteur social, éducatif, 
psychologique, psychanalytique, 
médical.

L’ESPACE PARENTS 
CCAS • Entrée D
6, impasse des Gendarmes

78000 VERSAILLES

01 39 51 25 25
courriel : paej.ep@ccas-ver-

sailles.fr

Lieu d’écoute psychologique, de 
soutien, d’accompagnement et 
d’orientation. L’accueil est gra-
tuit, anonyme et confi dentiel.
L’Espace Parents s’adresse à tout 
parent confronté à des interro-
gations, des diffi cultés autour de 
son rôle parental et de la place 
de chacun au sein de la famille.
Entretien sur rendez-vous du 
lundi au samedi matin.
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L’AIDE À 
LA PARENTALITÉ







NOTRE-DAME 
7, rue Sainte-Sophie

01 39 53 94 66
Le multi-accueil Notre-Dame pro-
pose un atelier pour 15 enfants 
de 2 à 3 ans non scolarisés, qui 
fréquentent déjà le multi-accueil.
Cet atelier fonctionne les lundis, 
mercredis et jeudis de 9 h à 12 h.
Les activités proposées permet-
tent aux enfants d’être préparés à 
l’entrée à l’école maternelle.

MULTI-ACCUEIL VAUBAN 
76, rue Champ-Lagarde

01 39 49 43 36
S’adresse aux enfants qui fré-
quentent le multi-accueil et doi-
vent effectuer leur entrée à l’école 
maternelle en septembre.
Ce cycle de préparation à l’école 
est organisé de janvier à juin avec 
2 groupes d’environ 16 enfants 
en alternance un lundi sur deux. 

Ces groupes réunissent des 
enfants qui iront dans la même 
école, ce qui leur permettra 
d’avoir des repères lors de la ren-
trée. Trois ateliers sont organisés : 
psychomotricité, langage, activités 
manuelles et créatrices.

LE JEU DE L’OIE 
21/23, rue Jean Mermoz

01 30 83 19 60
Cet atelier « espace-jeux » a lieu 
au multi-accueil du jeu de l’oie 
les mercredis de 9 h à 12 h.
Il est réservé aux enfants de 2 à 
3 ans non scolarisés accompagnés 
d’un membre de la famille.

Il a pour objectif :
•  de vous permettre de vivre au 

sein d’un service collectif amé-
nagé, un temps d’écoute, de par-
tage et de convivialité,

•  aux enfants de mieux aborder 
l’école maternelle.
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Les petits peuvent déjà faire beaucoup de choses ! Plusieurs ateliers leur 
sont dédiés. L’inscription est obligatoire et annuelle.

LES ATELIERS



Pour vous permettre de profi ter avec vos petits d’un moment de détente 
en plein air, certains parcs et jardins de la Ville ont été aménagés avec 
des aires de jeux adaptées aux enfants.

Les horaires d’ouverture :
Horaires d’été du 1er mai 
au 3 septembre : 8�h�30 à 21 h
Horaires d’hiver :
Du 1er au 31 octobre : 9 h à 18 h
Du 1er novembre au 31 janvier : 
9 h à 17 h
Du 1er au 28 février : 9 h à 18 h
Du 1er mars au 30 avril : 9 h à 19 h

Les adresses :
QUARTIER DES CHANTIERS
Jardin des Francine       :
avenue de Sceaux

Square des Chantiers       :
53, rue des Chantiers

QUARTIER DE CLAGNY - GLATI-
GNY
Square Richard Mique       :
rue Edmé Bouchardon

Square Solférino       :
rue Solférino

QUARTIER BERNARD DE JUSSIEU
Square de Jussieu       :
à côté du stade de Jussieu

Square Léo Delibes       :
chemin des Fausses Reposes

Parc de la bonne aventure       :
rue de la Bonne Aventure

QUARTIER NOTRE-DAME
Square Berthier       :
rue Berthier

Parc Semalle       :
9-11, rue de l’Ermitage

QUARTIER DE PORCHEFONTAINE
Square du stade de Porchefontaine        :

rue Rémont

QUARTIER SAINT-LOUIS
Jardin des Récollets       :
angle de la Rue de Fontenay 

et de la Rue de Bailly

Jardin J.A. Le Roi       :
rue des Récollets

Jardin Borgnis-Desbordes       :
2 bis, rue Borgnis-Desbordes

Square Saint-Louis       :
Carré au Puits

Parc Balbi       :
12, rue du Maréchal Joffre

QUARTIER DE MONTREUIL
Jardin de L’Heure Joyeuse       :
Allée Pierre de Coubertin 

(entrée bibliothèque Heure Joyeuse)

Jardin Blaise Pascal       :
rue Champ Lagarde

Square du Berry       :
rue de Berry

Jardin de l’École des postes       :
10, rue de l’École des Postes

Jardin de l’Ile-de-France       :
rue de l’Ile-de-France

QUARTIER DE SATORY
Quartier la Martinière 
Quartier Delpal 
Quartier Guichard 

PARCS FORESTIERS
Parc Forestier Picardie       :
avenue des États-Unis

Parc Forestier des Nouettes       :
rue Berthelot

Parc Forestier Porte Verte       :
Avenue du Général Pershing

SE PROMENER 
AVEC SON BÉBÉ
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MAISONS DE QUARTIERS
Les maisons de quartier accueillent des associations qui proposent des 
activités qui vous permettront de passer des moments agréables avec vos 

Maison de Quartier Versailles 
Notre-Dame 
7, rue Sainte-Sophie • 01 39 50 51 66
La maison de quartier propose des 
ateliers parents/enfants.
Ces ateliers permettent des 
moments d’échanges privilé-
giés entre l’enfant et l’adulte 
qui l’accompagne (parents, 
grands-parents, nourrices…) 
mais également avec les autres 
participants.
> Ateliers nécessitant l’acquisi-
tion de la marche
Lundi 9�h-10�h�: Éveil Gym
Mardi 15�h-16�h�: Éveil corporel
Mercredi 15�h-16�h�: Éveil musical
> Association Bonheurs d’En-
fants :
Cette association de mamans du 
quartier propose des temps d’ani-
mation pour les moins de 3 ans.
Contes et comptines :
Lundi 9�h�30-10�h�30 
Parcours de motricité :
Jeudi 9�h�30-10�h�30 et 
Vendredi 9�h�30-10�h�30.
Contact : Mme Tassin 
au 06 09 82 89 48

Maison de quartier 
Porchefontaine 
86, rue Yves le Coz • 01 39 02 12 41
> Association Arc-en-ciel :
Cette association propose aux 
assistantes maternelles indépen-
dantes de se réunir afi n de partager 
des activités avec leurs tout-petits.
Mardis de 9 h à 11 h.

Maison de quartier Saint-Louis 
50, rue Royale • 01 30 83 99 40
Pour les 0-3 ans la maison de quar-
tier propose des ateliers ouverts 
aux enfants avec leurs parents.
> Cuisine adultes-enfants :
Cet atelier propose aux parents et 
aux enfants un moment d’échanges 
autour de la cuisine. Chacun parti-
cipe à l’apport des ingrédients.
Mercredi 10h-12h une fois par mois.
> BB maman gym :
Cet atelier hebdomadaire propose 
aux parents et aux enfants un 
moment d’échange autour d’acti-
vités motrices (parcours, rondes…)
15 mois-3 ans : 
Mardi 9�h�30-10�h�30.
> Livres en jeux :
Accueil réservé aux enfants 
accompagnés d’un adulte. Espace 
ludique aménagé pour un temps 
d’écoute autour d’histoires, de 
contes etc.…
Mercredi de 10�h�15 à 12�h�15 
une fois par mois.
> Bibliothèque jeunesse :
01 30 83 99 48
Accueil des «Bébés-Lecteurs» : 
Un vendredi par mois.

Maison de quartier 
Clagny Glatigny 
36, rue Louis Hausmann • 01 39 51 40 16
Des ateliers : parentalité en 
marche, sont ouverts aux parents 
et leurs enfants ainsi qu’aux 
futurs parents tous les vendredis 
de 10 h à 12 h�:
Bébé lecteurs, Bébé gym, 
Danser et chanter avec son bébé.
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BÉBÉS LECTEURS
Les sections jeunesse des bibliothèques municipales en collaboration 
avec le Relais Parents Assistantes Maternelles proposent des séances 
« Bébés Lecteurs » pour faciliter l’entrée des enfants de 3 mois à 3 ans 
dans le monde du livre. Imaginez… un tapis, des coussins, un kaléidos-
cope de livres, des grands, des petits, des cartonnés, des animés, des 
albums de toutes les couleurs, des noirs et des blancs. Des lectures se 
croisent, des refrains se fredonnent, des images se montrent.
À découvrir également des fonds adaptés aux bébés dans ces mêmes 
bibliothèques qui pour la plupart accueillent des crèches.

LUDOTHÈQUE
Ludothèque de Versailles 
3, Allée Pierre de Coubertin • 78000 Versailles

01 30 21 60 13 • www.ludoversailles.org

La ludothèque accueille tous les enfants, mais plus particulièrement 
les tout-petits les mardis et vendredis de 9�h�30 à 11�h�30.
Aux heures d’ouverture de la ludothèque les enfants peuvent jouer 
sur place. Les prêts de jeux ont lieu aux heures d’ouverture, pendant 
lesquelles les enfants peuvent jouer sur place.

55

SPORT
BÉBÉ GYM
Entraînements au 
centre sportif de Porchefontaine
Conditions�: à partir de 1 an
Mme Salamon
01 45 27 35 18 
ou 06 60 76 46 57
bebegym@hotmail.fr

BÉBÉS NAGEURS
Renseignements :
Piscine Montbauron
7, rue Léon Gatin

78000 Versailles

01 39 24 83 15

ADRESSES

Bibliothèque de l’Heure Joyeuse 
3, allée Pierre de Coubertin

01 39 02 01 45

Bibliothèque de Porchefontaine 
Maison de quartier

86, rue Yves le Coz • 01 39 50 60 03

Bibliothèque de Prés-aux-Bois 
Maison de quartier

29, rue de l’École des Postes

01 39 51 21 99

Bibliothèque Saint-Louis 
Maison de quartier

50, rue Royale • 01 30 83 99 48

Les bibliothèques de Petits-Bois  
6, rue Bernard de Jussieu. 

01 39 50 55 55 
et de Vauban  
76, rue Champ Lagarde. 

01 39 25 02 37
ont des livres pour les jeunes 
enfants.
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VOICI QUELQUES ADRESSES 
UTILES

Association pour la vie 
du couple et de la famille
ACCORE
14, avenue du Docteur Schweitzer

78330 Fontenay le Fleury

01 30 45 23 82
www.accore.org

Aide aux mères et aux familles
à Domicile des Yvelines
AMDF
40 ter, bd St-Antoine

78150 Le Chesnay

01 39 63 23 23

Aide Familiale à Domicile 
Ile-de-France
AFAD
13, rue Lafayette

75009 Paris

01 55 07 13 13
Afad-idf.asso.fr

Association des Assistantes 
Maternelles agréées
Arc-en-ciel 78
86, rue des Chantiers

78000 Versailles

01 39 51 79 47

Association des Familles 
de Versailles et des environs
AFVE
Maison de la Famille

14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

01 39 51 90 82
www.afve.fr

Association familiale catholique

des Yvelines
AFC
33, rue des Chantiers

78000 Versailles

01 30 21 03 03
www.afc-France.org

Association Père-Mère-Enfant
APME médiation
36, rue des Chantiers

78000 Versailles

01 30 21 75 55
www.apme-mediation.com

Association Versaillaise 
des Amis de l’heure joyeuse
AVAHJ
3, allée Pierre de Coubertin

78000 Versailles

01 39 02 01 45

CLER - Amour et famille
7, rue du Béarn

78000 Versailles

01 39 53 48 80
www.cler.net

Consultation pour la Famille
CPLF
7, rue du Béarn

78000 Versailles

01 39 12 30 72

Couple et Famille des Yvelines
7, rue Sainte-Sophie

78000 Versailles

01 39 50 51 65

École des Grands Parents 
Européens de Versailles 

De nombreuses associations à caractère familial sont présentes sur 
Versailles. Certaines œuvrent au niveau national et sont à carac-
tère général. D’autres interviennent dans le domaine de la petite 
enfance, sur des thématiques spécifi ques ou dans le cadre de l’aide 
à la parentalité.
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et de sa Région
EGPE
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

06 32 22 19 57
www.allograndsparents.fr

www.egpe78@yahoo.fr

Enfance et Familles d’Adoption 
des Yvelines • EFA78
UDAF
5, rue de l’Assemblée nationale

78009 Versailles cedex

01 34 62 21 22
www.efa78.org

Être parents c’est un Art
EPA
97, rue Royale

78000 Versailles

www.etreparentsversailles.fr

Familles Médias 
Versailles-Clagny
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

01 39 50 90 94

Femmes actives 
au foyer-Versailles-Yvelines
FAFY
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

www.faef.blogspot.com

Jonathan Pierres Vivantes
Association départementale 
des Yvelines
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

www.anjpv.asso.fr

Jumeaux et Plus • L’association 78
ZI des Ebisoires

Ferme des Ebisoires

78370 Plaisir

www.jumeaux-et-plus-78.com

La Leche League
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

01 39 55 13 64
www.lllfrance.org

Ludothèque de Versailles
3, allée Pierre de Coubertin

78000 Versailles

01 30 21 60 13
www.ludoversailles.org

Médiation Conseil
14, rue du Parc de Clagny

78000 Versailles

01 34 62 17 07
www.mediationconseil.net

Sauvegarde de l’Enfance, 
de l’Adolescence et de l’Adulte 
des Yvelines
9 bis, rue Jean Jaurès

78000 Versailles

01 39 23 19 19

Union Départementale 
des Associations familiales 
UDAF78
5, rue de l’Assemblée nationale

78000 Versailles

www.udaf78.com

Yvelines médiation
4, rue Georges Clemenceau

78000 Versailles

01 39 49 46 47
www.yvelines-mediation.com
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INDEX DES RUES
8 MAI 1945 (place du) >>>>>>>>>>>>>>>>>H8
A
ABBE DE L’EPEE (rue de l’) >>>>>>>>>>> F7
ABBE Rousseau (rue de l’) >>>>>>>> H7-H8
ADER (av. Clément) >>>>>>>>>>>>>>>>J5-K4
ALEXANDRE 1er (Place) >>>>>>>>>>>E7-F8
ALLIANCE (rond-point de l’) >>>>>>>>>> C7
ALLIANCE (allée de l’) >>>>>>>>>>>>>>>> C7
AMIRAL SERRE (av. de l’) >>>>>>>> B6-C6
ANDRÉ MIGNOT (place) >>>>>>>>>>>>>G6
ANDRÉE (rue Hélène) >>>>>>>>>>>>> C9-D9
ANGIVILLER (rue d’) >>>>>>>>>>>>> E4-E6
ANGOULÊME (rue d’) >>>>>>>>>>>>>>>> E5
ANJOU (rue d’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6-I7
ARMES (place d’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
ARTOIS (rue d’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E8-F8
ARTS (av. des) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>A6
ASSEMBLÉE NATIONALE 
(rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G7
AUBERT (rue René)>>>>>>>>>>>>>>>> D6-E6
AUVERGNE (rue d’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>E11
AVOINE (carré à l’)>>>>>>>>>>>>>>>>>>h6-i6
B
BAILLET REVIRON (rue) >>>>>>>>>>E6-F5
BAILLIAGE (rue du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
BAILLY (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H5
BART (rue Victor) >>>>>>>>>>>>>>>>>>D7-D8
BAZIN (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> D10
BÉARN (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> D11
BEAUVAU (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>> D6-E5
BELVÉDÈRE (chemin du) >>>>>>>>>>>>> F7
BERLAND (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>>> F10
BERLIOZ (allée Hector) >>>>>>>>>>>>>>>> C9
BERRY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>E10-E11
BERTHELOT (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>> G11
BERTHIER (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> E4-E6
BERTIN (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>>> E7-E8
BERTRAND (allée Georges) >>>>>>> C7-C8
BIÈVRES (allée des) >>>>>>>>>>>>>>>>>L5-L6
BIZET (rue Georges) >>>>>>>>>>>>>>C9-C10
BLANCHISSERIE (impasse de la)>>>>>D4
BOILEAU (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H9
BONNE AVENTURE 
(rue de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D10-E8
BONTEMPS (rue Alexandre) >>>>>>>>I6-J6
BORGNIS DESBORDES (rue) >>>>>>I6-I7
BOUCHARDON (rue Edmé) >>>>>>>>>>D8
BOUCHER (rue François) >>>>>>>>>>> D10
BOURDONNAIS (rue des) >>>>>>>>>>I6-I7
BOURGOGNE (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>E11
BOYCEAU (rue Jacques) >>>>>>>>>>>>>>> F8
BRASSEUR (place Elisabeth) >>>>>>>>>>D6
BRÈCHE (place de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>A6
BRETAGNE (rue de) >>>>>>>>>>>> D11-E11
BRUYERE (allée la) >>>>>>>>>>>>>>>> C7-C8
BUTTE DE PICARDIE 
(impasse de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D9

C
CAMPRA (rue André) >>>>>>>>>>>>>>>>> C9
CAPUCINS (allée des) >>>>>>>>>>>>>>>>>A6
CARNOT (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>F5-F6
CEINTURE (rue de la) >>>>>>>>>>>>>D8-D9
CEINTURE (ruelle de la) >>>>>>> C10-D10
CÉLESTINS (rue des) >>>>>>>>>>>G10-H11
CENTRE (allée du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> M6
CHABRIER (allée Emmanuel) >>>>> C9-D9
CHALEIL (rue Joseph) >>>>>>>>>> C10-D10
CHALGRIN (rue Jean-François) >>>>>>> C7
CHAMP LAGARDE (rue) >>>>>>>>E10-G8
CHAMP LAGARDE (villa) >>>>>>>>>>>> F9
CHANCELLERIE (rue de la) >>>>>>G5-H5
CHANOINE BOYER (rue) >>>>>>>>>E8-F8
CHANTIERS 
(rue et impasse des) >>>>>>>>>>>>>>>> H7-I10
CHAPELLE (rond-point de la) >>>>> A6-B6
CHAROST (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
CHARPENTIER 
(rue Marc Antoine) >>>>>>>>>>>>>>>>> C9-D9
CHARTON (rue Edouard) >>>>>>>>>>H7-I7
CHAUCHARD (av.) >>>>>>>>>>>>> F10-F11
CHAUMIÈRE (rue de la) >>>>>>> F11-G11
CHEMIN DE FER (rue du) >>>>>>>>>>>>H7
CHÉNIER (rue André) >>>>>>>>>>>>>>>>> F6
CHEVALIERS (allée des) >>>>>>>>>>>>>E10
CHEVAU-LÉGERS (impasse des) >>>>>H6
CLAGNY (impasse de) >>>>>>>>>>>>>>>>> E6
CLEMENCEAU (rue Georges) >>>> F6-G6
CLOSERIE (allée de la) >>>>>>>>>>>>>>> F11
COLBERT (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
COLONEL DE BANGE (rue du) >>D5-D6
COMMERCE (av. du) >>>>>>>>>>>>> A6-B6
COMMERCE (rond-point du) >>>>>>>>>A6
CONCORDE (rue de la) >>>>>>>>>>>>>>E10
CONDAMINES (rue des)>>>>>>>>>>>>>> F8
CONDAMINES (rond-point des) >>>>>> F8
CONDÉ (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G10
CORDON (chemin du) >>>>>>>>>>>>>>>> F11
CORNEILLE (rue Pierre) >>>>>>>H10-H11
COSTE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G10-G11
COUSIN (rue Émile) >>>>>>>>>>>>> D9-D10
COYPEL (rue Antoine) >>>>>>>>>>>>>>>>>G8
COYSEVOX (rue Antoine) >>>>>>>>> C7-D7
CURIE (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>> G10-G11
D
D’ARC (passage Jeanne) >>>>>>>>>>>>>>>A6
D’ARC (square Jeanne) >>>>>>>>>>>>>>>>A6
DAUTHIAU (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D7
DE BALZAC (rue Honoré) >>>>>>>>>>>>> E8
DE BROSSE (rue Salomon) >>>>>>>>>>>>D3
DE COTTE (rue Robert) >>>>>>>>>>>>>>>G5
DE COUBERTIN (allée Pierre) >>>>G7-G8
DE DANGEAU (rue Philippe) >>>>>>F6-F7
DE GUINGAND (rue Gilbert) >>>>>>F7-F8
DE JUSSIEU (rue Bernard) >>>>>> C10-D9
DE LA BRUYÈRE (rue Jean) >>>>>>> C7-D7
DE LA FONTAINE (rue Jean) >> F11-H10
DE LA LANDE (rue Michel Richard) C10

DE LA LONDE 
(passage du Marquis) >>>>>>>>>>>>>>>>>>H6
DE LABOULAYE (place Edouard) >>>> B6
DE NOLHAC (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>G5
DE PAVANT (av. Fourcault) >>>>>> A6-C7
DE REGNIER (rue Henri) >>>>>>>>>>>I6-I7
DE ROZIER (passage Pilatre) >>>>>>>>> E6
DÉBARCADÈRE (impasse du) >>>>>>>> E6
DEBUSSY (rue Claude) >>>>>>>>>>>> C9-D9
DELAUNAY (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D4
DELIBES (rue Léo) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> C9
DELLY (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> I11
DENIS (place Robert) >>>>>>>>>>>>>>>> D10
DEROISIN (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G11
DES GLACES (grande impasse) >>> E4-E5
DES GLACES (petite impasse) >>>>>>>>> E4
DES VIGNES ROUGES (rue Jean) >> H11
DESCHAMPS (rue Émile) >>>>>>>>>>>>> E9
DEUX PORTES (rue des) >>>>>>>>>>>>>> F6
DOMINOS (passage des) >>>>>>>>>>>>>E10
DORMANN (allée Maurice)>>>>>> F9-F10
DOUGLAS HAIG 
(av. du Maréchal) >>>>>>>>>>>>>>>>>> A6-C7
DUCIS (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
DUPLESSIS (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>> E6
DUSSIEUX (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G8
E
ÉCOLE DES POSTES (rue de l’) >E10-E11
ÉCURIES (impasse des) >>>>>>>>>>>>>>>> F5
EDITH (impasse Villa) >>>>>>>>>>>>>> G11
ERMITAGE (rue de l’) >>>>>>>>>>>>> D3-E4
ERMITAGE (villa de l’) >>>>>>>>>>>> D4-E4
ERNESTINE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> C6
ESPÉRANCE (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>A6
ÉTANG (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>> G1-H11
ÉTATS-GÉNÉRAUX (rue des) >>>>G6-H7
ÉTATS-UNIS (av. des) >>>>>>>>>>>>> B9-E8
EUDISTES (av. et rond-point des) >>>>> C6
EUROPE (av. de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>> F6-G6
EXELMANS (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>> D5-E4
EXPERIENCE (allée de l’)>>>>>>>>>>>>>>A6
F
FAURÉ (allée Gabriel) >>>>>>>>>>>>>>>>> C9
FAUSSES REPOSES (chemin de) >> C9-D9
FESCH (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>L5-L6
FONTAINE (Carré à la) >>>>>>>>>>>>>>>>I6
FOCH (rue du Maréchal) >>>>>>>>>> D6-F6
FONTENAY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>H5
FOURCAULT (rue Alexis) >>>>>>> E9-E10
FOYER VERSAILLAIS (rue du) >H10-I10
FRAGONARD (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>> D10
FRANCE (rue Anatole) >>>>>>>>>>>>>>> I11
FRANCHET D’ESPÉREY 
(av. du Maréchal) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> B6
FRANCINE (place des) >>>>>>>>>>>>>>>>H7
FRANKLIN (rue Benjamin) >>>>>>>G7-H7
FRÉMY (rue Edmé) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H8
FRERES COUSTOU (rue des) >>>>>>>>>>I6
FRERES KELLER (rue des) >>>>>>>>>>>>D7
G
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GABRIEL (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D5-D6
GALLIÉNI (rue du Maréchal) >>>>>>E4-F4
GAMBETTA (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
GARDES ROYALES (allée des) >>>>>E9-F9
GATIN (rue Léon) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F8
GENDARMES (impasse des) >>>>>>>>>>G6
GENERAL DE GAULLE (av. du) >G6-H6
GENERAL EBLE (av. du) >>>>>>>>>>>>>>K5
GENERAL LECLERC (rue du) >>>>>>>>H6
GENERAL MANGIN (av. du) >>>>>>>>D6
GENERAL PERSHING (rue du) >> B8-D8
GEÔLE (passage de la) >>>>>>>>>>>>>>>>> F6
GIBIER (rue Monseigneur) >>>>>>>>>>>>>J6
GIRARDON (rue)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G11
GLATIGNY (bd. de) >>>>>>>>>>>>>>> A6-B6
GOUNOD (rue Charles) >>>>>>>>>>>>>>> C9
GRAND SIÈCLE (esplanade du) >>>>>E10
GRAND SIÈCLE (esplanade du) >>>>>E10
GRIBEAUVAL (av. de) >>>>>>>>>>>>>L2-L4
GUICHARD (av.) >>>>>>>>>>>>>>>>>>L7-M6
GUYNEMER (rue Georges)>>>>>>>>>>>> E9
H
HAMEAU ST-ANTOINE (rue du) >>>>D2
HARDY (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H5
HASARD (rue du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6-I7
HAUSSMANN (rue Louis) >>>>>>>>D7-D8
HERVÉ (rue Louis)>>>>>>>>>>>>>>>>> E8-E9
HOCHE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5-G5
HOCHE (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>F5-F6
HOCHE (square)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5
HOLMES (rue Augusta) >>>>>>>>H10-H11
HORTICULTEURS (allée des) >>>>>>>>D9
HOUDON (rue Jean) >>>>>>>>>>>>>>>>>>G7
HOUDON (square Jean) >>>>>>>>>>>>>>>D6
HUGO (rue Victor) >>>>>>>>>>>>>G10-H10
I
IBERT (square Jacques) >>>>>>>>>>>>>>>>D9
ILE-DE-FRANCE (rue de l’) >>>>>>>>>>>E11
INDÉPENDANCE AMÉRICAINE 
(rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5-H5
ISIGNY (place d’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E11
J
JACQUET (passage du) >>>>>>>>>>>>>>>E10
JANICULE (chemin du) >>>>>>>>>>>>>>>> F7
JARDY (allée de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>A7
JAURÈS (av. Jean) >>>>>>>>>>>>>>>>> B6-C7
JENNER (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> H10
JEU DE PAUME (rue du) >>>>>>>>>>>>>>H5
JEU D’ECHECS (passage du) >>>>>>>>>E10
JEUX OLYMPIQUES (bd. des) > D11-E10
JOFFRE (rue du Maréchal) >>>>>>>>>H5-J5
JOLY (rue Albert) >>>>>>>>>>>>>>>>>> D8-E6
JOUVENCEL (rue)>>>>>>>>>>>>>>>>>G6-G7
JOUVENET (rue Jean) >>>>>>>>>>>>>>>>>D7
JUIN (av. du Maréchal) >>>>>>>>>>>>>J5-K5
L
LACOMBE (rue Georges) >>>>>>>>>>>>>> C7
LACORDAIRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>> B6-C6
LA FAYETTE (rue de) >>>>>>>>>>>>> E4-E5
LALO (rue Edouard) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> C9
LAMARTINE (rue) >>>>>>>>>>>>>> H9-H10
LAMÔME (square Antoine) >>>>>>>>> G11
LANGE (rue Alexandre) >>>>>>>>>>> C6-C7
LA QUINTINIE (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>H5
LATTRE-DE-TASSIGNY 
(rue du Maréchal de) >>>>>>>>>>>>>>> B6-D6
LAUVRAY (rue Abel) >>>>>>>>>>>>>>>>>E10
LE COZ (rue Yves) >>>>>>>>>>>>>>> F11-I10
LE HONGRE (rue Etienne) >>>>>>>>>>>>D8
LE MOYNE (rue François)>>>>>>>>>D7-D8
LE NÔTRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> E6
LE ROI (impasse Joseph-Adrien) >>>>>>>H5
LE SIDANER (rue Henri) >>>>>>>>>>>>>> C6
LE VAU (rue Louis) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5
LEFEBVRE (rue Edouard) >>>>>>>>>>>>>G7
LEGRIS (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H9
LEMERCIER (rue Jacques) >>>>>>>> C7-C8
LESCOT (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>D7
LESSEPS (bd. de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> E8
LIMOGES (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>G7-H7
LOI (place de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D5
LOUIS XIV (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F11
LOUVOIS RD56 (av.) >>>>>>>>>>>>>>>> F11
LOUVRE (av. du) >>>>>>>>>>>>>>>> E11-F10
LULLY (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> H10
LYAUTEY (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H6
M
MADAME (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5-G5
MADEMOISELLE (rue de) >>>>>>>>> d5-e5
MAGENTA (rue et impasse) >>>>>>>D6-D7
MANSART (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> D6-C7
MARCHÉ NEUF (rue du) >>>>>>>>>>>>>H6
MARCHÉ NOTRE-DAME (place du) > F6
MARGUERITE (impasse) >>>>>>>>>>>>> F9

MARIE-HENRIETTE (rue) >>>>>>>> C9-D9
MARIVEL (allée) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6
MARLY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
MARLY (square de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
MARSY (rue des Frères) >>>>>>>>>>>>>>>D7
MARONNIERS (allée des) >>>>>>>>M2-M4
MARTINÈRE (rue de la) >>>>>>>>> K6-M6
MASSENET (rue Jules) >>>>>>>>>>>> C9-D9
MATELOTS (allée des) >>>>>>>>>>>>>H2-J2
MATELOTS (impasse des)>>>>>>>>>>>J2-J3
MAUREPAS (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5
MAYE (av. de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> C6
MAZIÈRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H5
MÉNARD (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>G7
MERMOZ (rue Jean)>>>>>>>>>>>>>>>G9-H8
METZ (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F10
MICIS (voie) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> I10
MIGNARD (rue Pierre) >>>>>>>>>>>>>>> F11
MINIÈRE (route de la) >>>>>>>>>>>>>K4-N4
MIQUE (rue Richard) >>>>>>>>>>>>>>>>>D7
MIRABEAU (av.) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> B6
MISSIONNAIRES (rue des) >>>>>>> E5-D6
MOINES (rue des) >>>>>>>>>>>>>>G10-H11
MOLIÈRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>> H9-H10
MONA-LISA (promenade) >>>>> D11-E10
MONCEY (av. du Maréchal) >>>>>>>>>>K7
MONTBAURON (rue) >>>>>>>>>>>> F7-G7
MONTEBELLO (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>D6
MONTFLEURY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>D3
MONTREUIL (rue de) >>>>>>>>>>>>> E8-E9
MORTEMETS (allée des) >>>>>>>>>>>>J2-J4
MOUCHY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> E5
MULOT (impasse Adèle) >>>>>>>>>>>>>> F9
MULOT (impasse Etienne) >>>>>>>>>>>> F9
N
NANCY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>> F9-F10
NATTIER (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>D6
NEPVEU-NORD (av.) >>>>>>>>>>>>>>>>>G5
NEPVEU-SUD (av.) >>>>>>>>>>>>>>>G5-H5
NEUVE NOTRE-DAME (rue)>>>>>>>>> F5
NOAILLES (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>G7-H7
NORMANDIE (av. de) >>>>>>>>>>>> A7-B6
NORMANDIE (rond-point de) >>>>>>>>A6
NOUETTES (rue des) >>>>>>>>>>>>>>>> G11
NUNGESSER ET COLI (impasse) >>>>H8
O
OCCIDENT (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>H6-I6
ORANGERIE (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>H5
ORIENT (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>H6-I6
P
PAIN (rue Au) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
PAIX (place de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> B6
PAJOU (rue Augustin) >>>>>>>>>>>>>>>>>D7
PARC DE CLAGNY (rue du) >>>>>> C6-E7
PARIS (av. de)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F11-G6
PAROISSE (rue de la) >>>>>>>>>>>>>>>F5-F7
PASTEUR (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F8-G9
PATTE D’OIE (rue de la) >>>>>>>>>>> h8-h9
PEINTRE LEBRUN (rue du) >>>>>> F5-G5
PERRAULT (rue Claude) >>>>>>>>>>>>>>D6
PÉTIGNY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5
PETIT MONTREUIL (route du) >>>>>> I10
PETITS BOIS (rue des) >>>>>>>>>>>>>> D10
PEUPLIERS (allée des) >>>>>>>>>>>>>>>>>>J5
PLOIX (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H9
POINCARÉ (place Raymond) >>>>>>>>>H7
PONT COLBERT (rue du) >>>>>>>> I10-I11
PONT COLBERT (square du) >>>>>>>> I10
PORCHEFONTAINE (av. de) >>>>>>> G10
PORCHER (impasse) >>>>>>>>>>> G10-G11
PORTE DE BUC (rue de la) >>>>>>>>>H8-J8
PORTE ST-ANTOINE (rue de la) >>>>>D2
PORTE VERTE (bd. de la) >>>>>>>>> B6-B8
PORTE VERTE (carrefour de la) >>>>>> B8
POTAGER (allée du) >>>>>>>>>>>>>>>>>h5-j5
POURVOIRIE (rue de la) >>>>>>>>>>>>>> F6
PRÉS-AUX-BOIS (rue des) >>>>>> D11-F11
PROGRÈS (av. du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>A6
PROVENCE (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>E7-F7
PUITS (Carré aux) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6
Q
QUÉRO (rue Albert) >>>>>>>>>>>>>>>>> D10
R
RACINE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> H9-H10
RAMEAU (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
RAULIN (rue Jules) >>>>>>>>>>>>>>>> D6-E6
RÉCOLLETS (rue des) >>>>>>>>>>>>>H5-G5
REFUGE (rue et petite rue du) >>>>>>E8-F8
REINE (bd. de la)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E8-F4
REINE (impasse de la) >>>>>>>>>>>>>>E7-F8
REINE (route de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> I10
REINE (villa de la) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> E8
RÉMILLY (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D6-D7
RÉMONT (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>> F11-I11

RÉPUBLIQUE (bd. de la) >>>>>>>>> E8-E10
RÉSERVOIRS (rue des) >>>>>>>>>>>> F5-G5
RICHARD (rue Antoine) >>>>>>>>>>>>>>>D9
RICHAUD (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>F6-F7
ROCHE (passage) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> E6
ROCKEFELLER (av.) >>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
ROI (bd. du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> D5-F5
ROYALE (place)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E10
ROYALE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H6-J6
ROYAL-PICARDIE (square) >>>>>>>>>> C8
RUEIL (route de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> A6-B6
S
ST-ANTOINE (allée) >>>>>>>>>>>>>>>D2-G2
ST-ANTOINE (bd.) >>>>>>>>>>>>>>>>>D2-D5
ST-ANTOINE (petite av. de) >>>>>>>>>>>>>>

ST-ANTOINE (porte) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>D2
ST-CHARLES (rue) >>>>>>>>>>>>>>>> E8-F10
ST-CHARLES 
(passage Vedi et villa) >>>>>>>>>>>>>>>>>> F9
ST-CLOUD (av. de) >>>>>>>>>>>>>>>>> F7-G5
ST-CYR (route de) >>>>>>>>>>>>>>>>> H2-H5
ST-FIACRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E8-F8
ST-GERMAIN (route de) >>>>>>>>>>> B1-D2
ST-HENRI (impasse) >>>>>>>>>>>>>>>>> G10
ST-HONORÉ (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>H6-J6
ST-JULIEN (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H5-G5
ST-LAZARE (rue)>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E5-F5
ST-LOUIS (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H6
ST-LOUIS (passage) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>H6
ST-LOUIS (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6-I7
ST-MARTIN (pont) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I7
ST-MARTIN (rampe) >>>>>>>>>>>>>>>>J6-J7
ST-MÉDÉRIC (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>H6-I6
ST-MICHEL (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G10
ST-NICOLAS (rue) >>>>>>>>>>>>>>> C9-D10
ST-PIERRE (passage) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
ST-SIMON (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>F6-F7
ST-SYMPHORIEN (place) >>>>>>>>>>>>> E8
ST-SYMPHORIEN (rue) >>>>>>>> D10-E10
ST-SYMPHORIEN (villa) >>>>>>>>>>>>>> E9
STE-ADÉLAÏDE (rue) >>>>>>>>>>>>>> D5-E5
STE-ANNE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F5-G5
STE-FAMILLE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6
STEGENEVIEVE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>> F5
STE-SOPHIE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>> D6-E6
STE-VICTOIRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>> D5-E6
SALADIN (passage) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> F6
SALONE (square Père) >>>>>>>>>>>>>>>>H7
SAMAIN (rue Albert) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>I6
SARRAUT (rue Albert) >>>>>>>>>G10-H10
SATORY (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>> H5-H6
SAVOIE (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>> E4-E5
SCEAUX (av. de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>G5-H7
SÉNÉGAL (rue du) >>>>>>>>>>>>>>>> K5-L5
SERGENT (rue Lucien) >>>>>>>>>>>>>>>>>J2
SERMENT DE KOUFRA (av. du) K5-L5
SIMON (rue Henri) >>>>>>>>>>>>>>>> D8-E9
SOLFÉRINO (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>D7
SOULIÉ (rue Eudore) >>>>>>>>>>>>>>>>>>G5
SOULT (bd.) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>L4-L6
T
TAXIS DE LA MARNE (rue des) >>>>>>K5
TERRE (Carré à la) >>>>>>>>>>>>>>>>>H6-I6
THIERRY (rue M. A.) >>>>>>>>>>>>>>>> H11
THIERS (place) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>E10
TOULOUSE (impasse et passage de) >> F6
TOURAINE (place de) >>>>>>>>>>>>>>> D11
TOURNELLES (rue des) >>>>>>>>>>>>>>>H6
TRANQUILITÉ (av. de la) >>>>>>>>>>>E10
TRAVERSIÈRE (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>> E8
TRIANON (av. de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>F1-F4
TRUFFAUT (rue Albert)>>>>>>>>>>>>> D10
TUBY (rue Jean-Baptiste) >>>>>>>>>>>>>>D7
TURENNE (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>> G10
U
UNION (rue de l’) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> C6
V
VAUBAN (rue) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> F10
VAUCHELLE (rue André-Jean) > H11-J11
VAUTRAIT (rue du) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>G7
VENEZIA (promenade) >>>>>>>>> D10-E10
VERDUN (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>> F9-F10
VERGENNES (rue de) >>>>>>>>>>>>>G8-H8
VIEUX VERSAILLES (rue du) >>>>>>>>H5
VILLARS (rue de) >>>>>>>>>>>>>>>>>>>> G10
VILLE D’AVRAY (place Thierri de) >>> B9
VILLE D’AVRAY (place Thierri de) >>>>I2
VILLENEUVE-L’ÉTANG (av. de) > B8-D7
W
WAPLER (impasse du Docteur) >>>>>>> F7
WEIL (rond-point Paul) >>>>>>>>>>> E9-F10
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